Ministère du Développement durable
Vous représentez le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. Ce ministère a pour mission d’assurer la protection de l’environnement et des écosystèmes naturels pour contribuer au bien-être des générations actuelles et futures. Sa vision en est une de leader de la promotion du développement durable; il s’agit d’assurer à la population un environnement sain en harmonie avec le développement économique et le progrès social du Québec. Voici quelques-uns de ses rôles:
· la prévention ou la réduction de la contamination de l’eau, de l’atmosphère et du sol; 

· la gestion des barrages publics et du domaine hydrique de l’État; 

· la sécurité des barrages privés et publics; 

· la qualité de l’eau potable
Vous avez, dans ce recueil de textes, quelques documents vous permettant de construire votre présentation. Vous devez les lire attentivement, en ressortir les points importants en prenant soin de couvrir le concept qui suit. Aussi, il vous faut préparer deux questions à l’intention des autres groupes qui peuvent faire avancer la réflexion sur le projet. 

Au prochain cours, vous aurez 5 minutes pour présenter et défendre votre position (êtes-vous confiants dans le projet ou inquiets?) en équipe ou par la biais d’un porte-parole. Par la suite, une période de délibération est prévue afin que tous les groupes puissent poser les deux questions qu’ils ont préparées.

Concept prescrit qui devra être inclus dans votre présentation. 

                              Complétez le document théorique dès que vous possédez l’information correspondante 

· Hydrosphère

· Bassin versant
Comme la construction projetée par Hydro Québec concerne les ressources hydrographiques, il convient de décrire davantage le biome aquatique qu’il occupe. Il s’agit d’un biome de rivières importantes. Ces rivières drainent des régions définies par leur bassin versant. 

Le bassin versant : un territoire pour les rivières

Qu’est-ce qu’un bassin versant?
 Source: Site internet du Ministère du Développement durable http://www.mddep.gouv.qc.ca/jeunesse/bassin_versant/bv.htm
Imaginez un territoire sur lequel toutes les gouttes de pluie qui tombent s’écoulent, puis se rejoignent en un même endroit pour former une rivière qui débouche sur un fleuve ou dans la mer.
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	Un territoire géographique bien défini
Comme un pays, un bassin versant a des frontières. Ce sont des frontières naturelles. Elles suivent la crête des montagnes. On appelle ces frontières les « lignes de partage des eaux ». Les gouttes de pluie qui tombent sur un versant de la montagne s’en vont rejoindre la rivière. Les gouttes de pluie qui tombent sur l’autre versant vont alimenter une rivière voisine. Le bassin versant a la forme d’une vallée. Les gouttes de pluie peuvent aussi parfois s’infiltrer dans la roche et former des réservoirs ou nappes souterraines. Il existe alors une circulation souterraine des eaux.
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	Une rivière principale alimentée par des cours d’eau affluents
On observe généralement une rivière principale qui prend sa source sur les hauteurs et s’écoule dans le fond de la vallée avant de rejoindre la mer ou de se jeter dans un fleuve. Sur son chemin, elle recueille les eaux d’autres cours d’eau, plus petits. Ils sont appelés les affluents.
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	Un sens d’écoulement de l’amont vers l’aval
L’eau s’écoule toujours d’un point haut vers un point bas, soit de l’amont vers l’aval. Lorsqu’on regarde une rivière comme si l’on suivait le cours de ses eaux, les affluents qui apparaissent à notre droite sont appelés les affluents de rive droite, ceux qui apparaissent à notre gauche sont les affluents de rive gauche.
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	Une zone d’estuaire
Lorsqu’une rivière débouche dans un océan ou dans un fleuve soumis à l’action de la marée, elle est aussi soumise aux variations de la marée dans la partie de son embouchure. Cette zone d’influence est appelée l’estuaire. C’est une zone de mélange entre des eaux salées et des eaux douces qui peut accueillir de nombreuses espèces végétales et animales. Elle est écologiquement riche.


De manière plus spécifique, qu’en est-il des bassins versants touchés par le projet d’Hydro Québec ?

Source : Étude d’impact sur l’environnement, Rapport synthèse, Centrale de l’Eastmain-1-A et dérivation Rupert, Hydro Québec, Hiver 2004.

Du sud au nord, la zone d’étude touche trois bassins hydrographiques majeurs, soit ceux de la Rupert, de l’Eastmain et de la Grande Rivière (voir la carte 4-2). La rivière Rupert (voir la photo 4-1) draine à son embouchure un bassin versant total de 43 260 km2. Elle s’allonge sur quelque 560 km depuis l’exutoire du lac Mistassini jusqu’à la baie de Rupert. Les principaux tributaires en aval du barrage projeté (PK 314) sont, de l’amont vers l’aval, les rivières Lemare (PK 292), à la Marte (PK 230), Nemiscau (PK 171) et Jolliet (PK 129). Aucun tributaire majeur n’alimente la rivière en aval de la route de la Baie-James (PK 108), soit dans les basses-terres (voir la carte 4-3).

Les biefs
 Rupert projetés se trouvent également dans le bassin hydrographique de la Rupert. Le bief amont est situé dans les sous-bassins de la rivière Lemare et de la rivière Misticawissich, alors que le bief aval s’insère dans le sous-bassin de la rivière Nemiscau. À leur embouchure dans la Rupert, les rivières Lemare et Nemiscau drainent respectivement des superficies de 1 290 et de 3 015 km2.

Au nord du bassin de la Rupert se trouve celui de l’Eastmain. Depuis 1980, ses eaux sont dérivées vers le bassin de la Grande Rivière au moyen de barrages situés sur la rivière Eastmain (PK 163), sur la rivière Opinaca et sur la Petite rivière Opinaca. Les eaux dérivées sont retenues temporairement dans le réservoir Opinaca, qui contrôle un bassin versant de 39 940 km2. Elles en sortent par l’ouvrage régulateur de la Sarcelle.

En aval du réservoir Opinaca, les eaux traversent successivement le lac Boyd et son exutoire naturel, la rivière Boyd, puis le lac Sakami et son exutoire naturel constitué par le cours inférieur de la rivière Sakami, pour enfin rejoindre le réservoir Robert-Bourassa.

La dérivation EOL a entraîné un rehaussement moyen de 3 m du lac Boyd et de 1,6 m du lac Sakami, et augmenté les débits moyens transitant dans les rivières Boyd et Sakami de 50 fois et de 6 fois, respectivement, par rapport aux débits naturels. 

Avant les aménagements hydroélectriques du complexe La Grande, la Grande Rivière drainait un bassin versant de 98 820 km2. Elle capte aujourd’hui les eaux d’un territoire de 176 800 km2.

Le réservoir Robert-Bourassa reçoit les eaux de la dérivation EOL et du réservoir La Grande 3. Il se déverse, par les centrales Robert-Bourassa et La Grande-2-A, dans le réservoir La Grande 1.

En fin de parcours, les eaux turbinées à la centrale La Grande-1 se jettent dans le tronçon estuarien de la Grande Rivière, long de 37 km, puis dans la baie James. 
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LA PRODUCTION ET LE TRANSPORT D’ÉNERGIE HYDROÉLECTRIQUE

Source: site internet du Ministère des resources naturelles et de la faune http://www.fapaq.gouv.qc.ca/fr/EDUC/chap4.pdf
Le Canada est le premier producteur mondial d’hydroélectricité. La Société Hydro-Québec est présentement le premier producteur nord-américain d’électricité.

La transformation des cours d’eau

La production d’hydroélectricité se fait par utilisation de la force mécanique de l’eau. Il faut donc aménager ou détourner des rivières, ériger des ouvrages de retenue de l’eau, contrôler les débits et niveaux de l’eau, ce qui entraîne de profondes répercussions sur le milieu naturel, parfois sur plusieurs centaines de kilomètres. 

Quelques effets de la transformation des cours d’eau sur la faune : 

• La construction de barrages entraîne la perte d’habitats fauniques sur leur site même et provoque la submersion de territoires sur des étendues généralement très importantes. Les orignaux et les castors, délogés de leur milieu d’origine, sont particulièrement affectés par ce type d’ouvrage.

• Les barrages perturbent la migration du poisson. Certaines espèces subissent des répercussions ponctuelles associées à la construction des infrastructures. 

• La création d’immenses réservoirs favorise la libération du mercure et son introduction dans la chaîne alimentaire.
L’APPROCHE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE D’HYDRO QUÉBEC
Source : site internet d’Hydro-Québec http://www.hydroquebec.com/eastmain1a/fr/approche.html
Notre approche
Le développement durable est un processus continu d'amélioration des conditions l'existence qui vise à répondre aux besoins des populations actuelles sans compromettre la capacité des générations futures de satisfaire leurs propres besoins. Le développement durable intègre harmonieusement les dimensions environnementale, sociale et économique du développement.
Engagée dans la protection de l'environnement depuis plus de 30 ans, Hydro-Québec a fait figure de précurseur dans ce domaine. Ainsi, elle a adhéré au concept de développement durable dès 1989, à la suite des travaux de la Commission mondiale sur l'environnement et le développement (Commission Brundtland, 1987).

Un projet de développement durable...

L'électricité constitue un bien de base essentiel qui contribue directement à la qualité de vie et à la sécurité des personnes. Il continuera à en être ainsi pour les années à venir. Il importe donc de mettre en place les moyens de production nécessaires pour assurer la satisfaction des besoins en électricité des populations actuelles sans compromettre les ressources en énergie et la qualité de l'environnement des générations futures.

L'application des principes du développement durable à toutes les étapes de la planification et de la réalisation des projets hydroélectriques est aujourd'hui, une réalité incontournable pour Hydro-Québec.

L'hydroélectricité a l'avantage d'être une source d'énergie propre et renouvelable qui contribue à l'atteinte des objectifs canadiens de réduction des émissions de gaz à effet de serre prévus au protocole de Kyoto. 

Le projet de centrale de l'Eastmain-1-A et dérivation Rupert témoigne de l'application rigoureuse des principes du développement durable, et ce, dès la phase de conception du projet.

...dans le respect de l'environnement

Dans une mesure sans précédent, les critères environnementaux et les préoccupations exprimées par les utilisateurs du territoire ont influencé la conception même du projet et permis d'y intégrer les mesures suivantes :

· un ennoiement minimal du territoire ;

· l'instauration d'un régime de débits réservés écologiques aux points de coupure des rivières Lemare, Nemiscau et Rupert qui reproduit, entre autres, sur la rivière Rupert, des crues d'automne et de printemps ;

· la conservation des niveaux naturels des lacs Mesgouez, Champion et le maintien du niveau du lac Nemiscau ;

· le respect du niveau conventionné du lac Sakami ; 

· l'aménagement d'ouvrages hydrauliques sur la rivière Rupert pour protéger les communautés de poissons et leurs habitats, préserver le caractère naturel de la rivière et maintenir la navigation et l'utilisation du territoire sur certains de ses tronçons ; 

· la garantie de l'approvisionnement en eau potable de Waskaganish par la construction d'une nouvelle usine d'eau potable ; 

· la stabilité des berges près de la prise d'eau de Waskaganish.
...en partenariat avec le milieu

L'importance accordée à l'intégration des préoccupations des communautés concernées à toutes les étapes de réalisation du projet, constitue l'un des faits saillants.

Dès la phase d'avant-projet, le savoir traditionnel cri a été pris en compte dans la conception du projet et la réalisation des études environnementales. Ainsi, les communautés cries concernées ont participé à l'étude de faisabilité à travers le Groupe de faisabilité Cris-Hydro-Québec en participant, notamment, aux protocoles de cueillette de données et à la réalisation des inventaires de terrain, tant environnementaux que techniques.

Le Groupe de faisabilité Cris-Hydro-Québec a également assuré la diffusion de l'information sur le projet et favorisé les échanges avec les communautés cries. Le projet marque une étape importante dans l'évolution des relations entre Hydro-Québec et les Cris qui sont aujourd'hui partenaires à toutes les étapes du développement du projet.

Hydro-Québec a également mis en place des Tables d'information et d'échanges (TIE) pour permettre la participation et la prise en compte des préoccupations des Jamésiens dès la phase d'avant-projet et favorisera leur participation à toutes les étapes du projet.

...économiquement rentable

Le projet de centrale de l'Eastmain-1-A et dérivation Rupert, au coût de quelque 4 milliards de dollars, engendrera des retombées majeures pour l'économie des communautés concernées et l'économie québécoise en général. À lui seul, le projet génèrera des emplois de plus de 27 000 années-personnes.

Le projet se démarque sur le plan de l'efficacité économique grâce à la maximisation de la capacité de production de plusieurs centrales existantes. En effet, les eaux dérivées de la rivière Rupert seront turbinées quatre fois, d'abord aux centrales de l'Eastmain-1 et de l'Eastmain-1-A, à la centrale de la Sarcelle puis, aux centrales déjà aménagées du complexe La Grande (Robert-Bourassa, La Grande-2-A et La Grande-1). Cette utilisation optimale de l'eau s'inscrit dans les principes mêmes du développement durable.

Enfin, le coût de production de l'électricité, estimé à 4,44 ¢/kWh en 2011, bénéficiera à plusieurs générations futures.

IMPACTS ET QUELQUES MESURES D’ATTÉNUATION PROJETÉES
Source : Document d’information, Centrale de l’Eastmain-1-A et dérivation Rupert, Hydro Québec, Février 2005.

La salinité dans la baie de Rupert

La baie de Rupert reçoit les apports d’eau douce des rivières Pontax, Rupert, Broadback et Nottaway. Après la dérivation partielle de la Rupert, les apports d’eau douce passeront de 2 570 m3/s à 2 120 m3/s, ce qui représente une diminution de 18 % en moyenne. 

L’eau douce pénétrera donc moins profondément dans la baie de Rupert et la limite de la

zone d’eau douce reculera d’environ 4 à 5 km.

La qualité de l’eau

Les modifications de la qualité de l’eau, qui surviendront principalement dans les biefs et dans la rivière Rupert, seront de faible ampleur. La qualité de l’eau demeurera excellente et permettra le maintien de la vie aquatique et des diff érents usages de la Rupert.

Dans les biefs Rupert ainsi que dans les rivières Lemare et Nemiscau en aval des biefs, l’eau sera légèrement plus minéralisée, moins colorée et moins riche en matières  organiques, ce qui est positif pour les organismes aquatiques. Dans la Rupert en aval du lac Nemiscau, l’eau sera plus turbide en raison de l’effet des vagues et du ruissellement sur les berges argileuses exondées à la suite de la dérivation. Le village de Waskaganish, qui puise son eau à l’embouchure de la Rupert, sera équipé d’une nouvelle usine capable

d’assurer l’approvisionnement en eau potable pour les prochaines décennies. 

La stabilité des rives

En aval du barrage de la Rupert, la diminution des débits et des vitesses d’écoulement aura pour effet bénéfique de diminuer l’érosion des rives. De plus, des ensemencements limiteront les risques d’érosion dans les secteurs exondés plus sensibles. Enfin, à la prise d’eau de Waskaganish, les enrochements existants seront prolongés et renforcés.

Dans l’estuaire de la Grande Rivière, l’augmentation du débit pourrait contribuer à l’érosion des rives. On réalisera des travaux d’enrochement sur plus de 9 km à Chisasibi et en amont pour atténuer cet impact potentiel.

Les poissons

Dans la Rupert, les espèces les plus abondantes sont le doré jaune, le grand brochet, l’esturgeon jaune, le grand corégone, le meunier rouge, le meunier noir et le cisco de lac. La création des biefs Rupert entraînera un gain d’habitat, alors que la réduction du débit dans le cours aval de la Rupert causera une perte d’habitat. Dans l’ensemble, les gains d’habitat seront plus élevés que les pertes et la quantité de poissons augmentera. Sur les quinze frayères à esturgeon répertoriées dans les portions touchées de la Rupert et de la Misticawissich (un tributaire de la Rupert), deux frayères seront ennoyées, mais on prévoit les réaménager dans des zones favorables à proximité. La grande frayère à cisco de Smokey Hill ne sera pas touchée par la réduction du débit de la Rupert, grâce à un tapis en enrochement qui maintiendra les niveaux d’eau. La construction des ouvrages entraînera la perte ou l’ennoiement de quelques frayères à doré, à touladi et à grand brochet. Cependant, la création de nouvelles frayères et le réamé nagement des frayères existantes permettront d’assurer la pérennité des espèces présentes. Partout sur le territoire touché par le projet, les communautés de poissons se maintiendront sans difficulté grâce à leur bonne capacité d’adaptation et aux mesures d’atténuation et de compensation mises en oeuvre.

� BIEF: Informez-vous auprès de vos collègues d’Hydro Québec pour connaître la signification de ce terme.





